
Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2020 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Brochu, Sophie 580 000 $ 0 $ 5 603 $ 

Gagnon, Pierre 306 000 $ 85 986 $ 35 660 $ 

Boucher, Julie 240 000 $ 41 749 $ 16 610 $ 

Bouchard, Claudine 277 344 $ 60 267 $ 17 761 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 436 800 $ 116 582 $ 33 844 $ 

Despars, Pierre 400 000 $ 0 $ 1 478 $ 

Dubois, Nathalie 334 530 $ 94 505 $ 22 482 $ 

Boucher, Marc 476 278 $ 121 499 $ 32 773 $ 

Filion, Éric 428 000 $ 119 326 $ 33 345 $ 

Murray, David 492 900 $ 128 992 $ 30 893 $ 

Fortin, Pierre 300 000 $ 0 $ 11 234 $ 

Laprise, Mario 305 663 $ 0 $ 21 963$ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 

 

 

 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2019 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Martel, Éric 579 461 $ 233 296 $ 19 309 $ 

Gagnon, Pierre 306 000 $ 60 931 $ 37 236 $ 

Proulx, Élise 243 853 $ 64 951 $ 30 188 $ 

Richard, Simon 400 000 $ 0 $ 8 260 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 436 800 $ 115 028 $ 37 194 $ 

Dubois, Nathalie 334 530 $ 90 036 $ 23 968 $ 

Boucher, Marc 476 278 $ 131 310 $ 38 029 $ 

Filion, Éric 428 000 $ 99 022 $ 36 404 $ 

Murray, David 492 900 $ 122 059 $ 32 327 $ 

Laporte, Réal 487 261 $ 124 619 $ 41 790 $ 

Laprise, Mario 305 663 $ 0 $ 26 166 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 

 
 
 

 

 

 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2018 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Martel, Éric 559 866 $ 257 538 $ 18 120 $ 

Gagnon, Pierre 300 000 $ 0 $ 26 599 $ 

Proulx, Élise 227 900 $ 60 167 $ 25 910 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 420 000 $ 105 797 $ 32 163 $ 

Dubois, Nathalie 318 600 $ 86 580 $ 24 225 $ 

Boucher, Marc 445 120 $ 106 080 $ 36 647 $ 

Filion, Éric 400 000 $ 74 813 $ 31 692 $ 

Murray, David 465 000 $ 126 000 $ 30 262 $ 

Laporte, Réal 459 680 $ 110 151 $ 38 396 $ 

Laprise, Mario 299 669 $ 0 $ 22 964 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 

 
 

 

 

 

 

 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2017 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Martel, Éric 543 559 $ 258 838 $ 13 069 $ 

Leney, Stella 210 000 $ 44 481 $ 29 249 $ 

Proulx, Élise 215 000 $ 30 256 $ 24 917 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 354 179 $ 93 545 $ 23 088 $ 

Croteau, Lise 386 399 $ 111 461 $ 36 781 $ 

Dubois, Nathalie 295 000 $ 0 $ 12 139 $ 

Demers, Steve 300 000 $ 58 575 $ 24 596 $ 

Ménard, Michel 225 000 $ 47 899 $ 20 229 $ 

Cellucci, Sandro 220 000 $ 47 461 $ 22 495 $ 

Duhaime, Johanne 273 000 $ 47 937 $ 20 004 $ 

Boucher, Marc 416 000 $ 56 345 $ 34 392 $ 

Cacchione, Richard 424 349 $ 104 316 $ 27 129 $ 

Murray, David 420 000 $ 95 245 $ 33 499 $ 

Laporte, Réal 442 000 $ 122 278 $ 23 812 $ 

Laprise, Mario 288 143 $ 0 $ 21 347 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 

 
 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

 

Année 2016 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Martel, Éric 517 675 $ 119 450 $ 10 138 $ 

Leney, Stella 177 923 $ 43 609 $ 25 672 $ 

Desgagné, Pierre-
Luc 269 107 $ 61 600 $ 25 382 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 347 234 $ 99 710 $ 21 955 $ 

Croteau, Lise 371 537 $ 103 146 $ 32 590 $ 

Gingras, Bruno 330 736 $ 91 034 $ 24 966 $ 

Demers, Steve 258 875 $ 61 185 $ 24 944 $ 

Ménard, Michel 208 620 $ 50 846 $ 21 166 $ 

Duhaime, Johanne 260 000 $ 0 $ 5 680 $ 

Boucher, Marc 400 000 $ 0 $ 15 119 $ 

 
Cacchione, Richard 411 990 $ 121 012 $ 27 788 $ 

 
Murray, David 400 000 $ 18 240 $ 26 139 $ 

 
Laporte, Réal 425 000 $ 115 854 $ 22 439 $ 

 
Laprise, Mario 281 116 $ 37 822 $ 22 192 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 

 
 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2015 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 
 

Avantages  

Martel, Éric 483 357 $ 0 $ 3 761 $ 

Desgagné, Pierre-
Luc 226 951 $ 46 785 $ 28 821 $ 

Saheb, Élie 368 986 $ 107 187 $ 38 860 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 332 366 $ 96 060 $ 21 921 $ 

Croteau, Lise 354 222 $ 98 581 $ 24 072 $ 

Gingras, Bruno 307 229 $ 86 067 $ 25 727 $ 

Murray, David 285 000 $ 0 $ 4 169 $ 

Boulanger, André 405 613 $ 119 298 $ 35 880 $ 

Cacchione, Richard 403 911 $ 118 798 $ 28 321 $ 

Richard, Daniel 393 085 $ 106 002 $ 50 412 $ 

 
Laporte, Réal 390 213 $ 114 118 $ 23 328 $ 

 
Laprise, Mario 204 530 $ 0 $ 17 790 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 
 

 

 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2014 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Vandal, Thierry 469 188 $ 113 421 $ 10 645 $ 

Nadeau, Marie-José 345 134 $ 81 208 $ 50 436 $ 

Saheb, Élie 358 170 $ 84 275 $ 43 294 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 322 623 $ 75 911 $ 21 638 $ 

Croteau, Lise 325 350 $ 75 244 $ 23 365 $ 

Gingras, Bruno 287 208 $ 67 578 $ 23 498 $ 

Boulanger, André 393 722 $ 92 641 $ 33 975 $ 

Cacchione, Richard 392 071 $ 92 252 $ 27 127 $ 

Richard, Daniel 366 072 $ 82 454 $ 51 158 $ 

 
Laporte, Réal 378 774 $ 89 123 $ 24 105 $ 

 
Rabbat, Élie 200 519 $ 37 443 $ 33 484 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 

 

 
 

 

 

 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

 

Année 2013 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Vandal, Thierry 459 988 $ 113 421 $ 10 111 $ 

Nadeau, Marie-José 338 367 $ 81 208 $ 47 895 $ 

Saheb, Élie 351 147 $ 84 275 $ 41 378 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 316 297 $ 75 911 $ 21 888 $ 

Croteau, Lise 313 517 $ 75 244 $ 23 258 $ 

Gingras, Bruno 281 576 $ 67 578 $ 22 819 $ 

Boulanger, André 386 002 $ 92 641 $ 36 484 $ 

Cacchione, Richard 384 383 $ 92 252 $ 27 302 $ 

Richard, Daniel 343 556 $ 82 454 $ 51 284 $ 

 
Laporte, Réal 371 347 $ 89 123 $ 24 910 $ 

 
Rabbat, Élie 197 070 $ 37 443 $ 33 724 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 

 

 

 

 

 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2012 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Vandal, Thierry 452 077 $ 90 415 $ 15 657 $ 

Nadeau, Marie-José 332 547 $ 66 509 $ 47 039 $ 

Saheb, Élie 345 107 $ 69 021 $ 38 554 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 310 857 $ 62 171 $ 20 691 $ 

Croteau, Lise 302 752 $ 60 550 $ 22 481 $ 

Gingras, Bruno 276 734 $ 55 347 $ 21 983 $ 

Boulanger, André 379 363 $ 75 873 $ 34 173 $ 

Cacchione, Richard 377 222 $ 75 444 $ 17 412 $ 

Courville, Isabelle 377 222 $ 75 444 $ 29 281 $ 

 
Laporte, Réal 364 960 $ 72 992 $ 24 055 $ 

 
Rabbat, Élie 194 158 $ 33 978 $ 32 230 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 
 

 

 

 

 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2011 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Vandal, Thierry 426 286 $ 85 257 $ 15 345 $ 

Nadeau, Marie-José 327 633 $ 65 527 $ 42 752 $ 

Saheb, Élie 340 007 $ 68 001 $ 36 973 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 306 263 $ 61 253 $ 20 864 $ 

Croteau, Lise 278 574 $ 55 715 $ 22 022 $ 

Gingras, Bruno 272 644 $ 52 300 $ 21 702 $ 

Boulanger, André 373 757 $        74 751 $ 28 138 $ 

Cacchione, Richard 371 647 $ 74 329 $ 24 853 $ 

Courville, Isabelle 371 647 $ 74 329 $ 27 423 $ 

 
Laporte, Réal 359 567 $ 71 913 $ 21 870 $ 

 
Rabbat, Élie 190 843 $ 33 398 $ 29 254 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 
 

 

 

 

 

 

 



Demande d’accès DAI‐2021‐0153 

Année 2010 

 
 

Nom 

 
 

Salaire 
 

 
 

Rémunération 
incitative * 

 

 
 

Avantages  

Vandal, Thierry 423 113 $ 84 623 $ 12 741 $ 

Nadeau, Marie-José 325 194 $ 65 039 $ 41 272 $ 

Saheb, Élie 337 476 $ 67 495 $ 43 152 $ 

Lafleur, Jean-Hugues 303 983 $ 60 797 $ 21 953 $ 

Croteau, Lise 271 078 $ 54 217 $ 20 974 $ 

Martinez, Michel 245 101 $ 49 020 $ 19 127 $ 

Courville, Isabelle 356 593 $ 71 319 $ 25 539 $ 

Cacchione, Richard 368 880 $ 73 776 $ 25 800 $ 

Boulanger, André 370 975 $ 74 195 $ 29 381 $ 

 
Laporte, Réal 356 890 $ 71 378 $ 25 867 $ 

 
Rabbat, Élie 182 224 $ 31 889 $ 19 320 $ 

 

*La rémunération incitative est basée sur le salaire et la performance de l’année précédente à 
l’exception des années antérieures à l'année 2014, pour lesquelles le montant qui apparaît est 
basé sur le salaire et la performance de l’année de référence. Aussi, il est possible qu'il n'y ait 
aucun montant de rémunération incitative dû au fait que la personne n'occupait pas de poste 
de dirigeant l’année précédente. 

 

 

 

 

  


